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DOSSIER R-3539-2004

Demande du distributeur concernant la dispense de recourir à la procédure d’appel d’offres pour des contrats d’approvisionnement de court terme

PARTICIPANT : UNION DES CONSOMMATEURS

INFORMATION RELATIVE AU MANDAT PROPOSÉ À M. CO PHAM CONFORMÉMENT AU GUIDE DE PAIEMENT DES FRAIS

NOM ET COORDONNÉES DE L’EXPERT DEMANDÉ

Co Pham, ing.

Consultant en planification, tarification et régulation de l’énergie électrique

329 avenue  Devon, Montréal H3R 1B8, Qué.

Tél. (514) 345-8772

DESCRIPTION DU BESOIN POUR L’EXPERTISE EN RELATION AVEC L’INTÉRET DU PARTICIPANT

Tel que reconnu par la Régie dans la décision D-2003-183, « la réglementation de l’énergie est un secteur complexe et son évolution ne peut se faire sans l’appui d’intervenants bien informés et bien conseillés ». Dans cette optique, l’Union des consommateurs, dont l’intervention vise notamment à s’assurer du bien-fondé de la demande de dispense et d’éviter que la clientèle résidentielle ne subisse de préjudice, requiert les services d’un expert conseil afin de s’assurer que les positions qu’elle avance tiennent compte de toutes les implications de l’ensemble des considérations techniques et réglementaires en jeu dans la présente cause.  En effet, une connaissance approfondie notamment du marché de court terme et du contexte réglementaire est nécessaire pour permettre à l’Union des consommateurs d’intervenir en l’instance .

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU MANDAT ET QUALIFICATION DE L’EXPERT

M. Co Pham ayant été reconnu expert notamment en planification des équipements de production pourra conseiller l’Union des consommateurs sur les justifications avancées par le distributeur dans sa preuve (HQD-1 Document 1) pour demander une dispense de recourir à l’appel d’offres.  Son rôle, tel que prévu par le Guide de paiement des frais, consiste à assister l’Union des consommateurs dans l’analyse de la preuve et des implications du présent dossier. À moins de circonstances particulières justifiant une participation accrue, l’Union des consommateurs ne prévoit pas requérir les services de l’expert pour l’audience.

Nous demandons donc que la qualification de l’expert conseil retenu pour la présente cause soit : expert en planification des équipements de production.

CURRICULUM VITAE DE L’EXPERT DEMANDÉ COMPRENANT UNE DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE PERTINENTE AU MANDAT

(Voir Curriculum Vitae de M. Co Pham )

JUSTIFICATION DE LA RÉMUNÉRATION DEMANDÉE POUR L’EXPERT

Récemment, dans le dossier R-3526-2004, la Régie a accepté de rémunérer M. Co Pham au maximum de l’échelle de rémunération des experts seniors. Selon le Guide de paiement de la Régie (page 9), le taux horaire maximum d’un expert-conseil est 200$. Aux fins de l’estimation budgétaire, nous retenons ce taux comme étant applicable à l’expert conseil.

